
Les critères d’attribution
Pour obtenir le complément de ressources, plusieurs conditions doivent être remplies :

LE COMPLÉMENT DE RESSOURCES

Le complément de ressources est une allocation supprimée depuis le 1er décembre 2019. Toutefois, si
une personne percevait cette aide jusqu'à cette date, elle continue d'en béné cier sous réserve de remplir

les conditions d'attribution liées à son taux d'incapacité, ses ressources et son logement.

Le complément de ressources est une allocation qui s'ajoute à l'allocation aux adultes handicapés (AAH (

Allocation aux adultes handicapés. )). Il a pour objectif de compenser l'absence durable de revenus d'acti

vité si la personne est dans l'incapacité de travailler.

avoir moins de 62 ans,

avoir un taux d'incapacité d'au moins 80 % et une capacité de travail, appréciée par la commission des

droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH), inférieure à 5 % du fait du handicap,



disposer d’un logement indépendant.

PRESTATIONS & AIDES

URL of the page: https://mdph77.fr/fr/le-complement-de-
ressources



Les conditions de versement
Le complément de ressources (CPR) cesse d’être versé en cas de séjour de plus de 60 jours :

Le versement du CPR est de nouveau versé automatiquement le jour du mois suivant la sortie de l’établisseme

nt.

Le versement prend n en cas de reprise d’une activité professionnelle ou à 60 ans. A partir de cet âge, le CPR

n’est plus maintenu, même si l’allocation aux adultes handicapés peut continuer à être versée jusqu’à la percep

tion effective de la pension de vieillesse.

Une personne hébergée par un particulier à son domicile n’est pas considérée disposer d’un logement ind

épendant, sauf s’il s’agit de son conjoint, de son concubin ou de la personne avec laquelle elle est liée pa

r un pacte civil de solidarité.

d'hospitalisation,

d’accueil en établissement médico-social sur orientation de la commission des droits et de l'autonomie des

personnes handicapées,



d’incarcération en établissement pénitentiaire.

URL of the page: https://mdph77.fr/fr/le-complement-de-
ressources



 Faire une demande   Allocation aux adultes handicapés

A noter :

La garantie de ressources n’est pas cumulable avec la majoration pour la vie autonome versée

automatiquement par la caisse d'allocations familiales aux allocataires en remplissant les conditions.

La personne qui remplit les conditions d’octroi de ces deux allocations doit choisir de béné cier de

l’une ou de l’autre.



Les ressources perçues dans le cadre d’un établissement et service d'aide par le travail sont prises en

compte pour le calcul de l’allocation aux adultes handicapés.



Le décret n° 2017-122 du 1/2/2017 relatif à la réforme des minima sociaux porte de dix à vingt ans,

par dérogation, la durée maximale d’attribution de l’allocation aux adultes handicapés au titre de

l’article L.821-1 du code de la sécurité sociale (CSS (Code de la sécurité sociale. )) et du complément

de ressources au titre de l’article L.821-1-1 du CSS (Code de la sécurité sociale. ).



RÉFÉRENCES JURIDIQUES

Circulaire du 27/10/2011 (https://solidarites-sante.gouv.fr/ chiers/bo/2011/11-11/ste_20110011_0100_0075.pdf)

Décret n° 2011-974 - 16/08/2011 relatif à l'attribution de l'AAH
(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024476895/)



CONTENUS ASSOCIÉS
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